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1er mythe : Le don de soi

« L’enseignement c’est une vocation! »
Il faut savoir que, le concept de vocation, dans notre culture et notre histoire
judéo-chrétienne, fait référence à un don de soi volontaire et bénévole, à une
abnégation, à un sentiment intrinsèque qui incline une personne à se dévouer
corps et âme à une tâche, à une mission. Au Québec, la notion de vocation
colle souvent aux métiers féminins dont la fonction est d’accompagner la
population. C’est là un héritage des fonctions autrefois dévolues aux femmes
dans les œuvres, les missions ou les communautés religieuses. L’imagerie
populaire nous renvoie ainsi à la garde-malade des années 1950 ou nous
évoque la vie d’Émilie Bordeleau; des femmes dont la société attendait tant,
mais auxquelles elle donnait si peu. En effet, jusqu’à la Révolution tranquille
et à la création du ministère de l’Éducation du Québec (1964), l’éducation était
la chasse gardée de l’Église catholique et relevait en grande partie de ces
femmes entièrement dévouées.

Dans les faits, l’enseignement est une profession, un métier exigeant et
exercé par des travailleuses et travailleurs qualifiés, chargés de
responsabilités confiées par l’État et découlant directement du contrat social
de la Révolution tranquille. Ils ont une vie personnelle, familiale et sociale
autonomes qui n’est dictée ni par l’arbitraire de leur employeur, ni par une
cause fondée sur des croyances religieuses. Comme toutes les autres
personnes salariées, les enseignantes et enseignants exercent un métier
délimité dans le temps et dans l’espace, et auquel ils se consacrent avec
passion et dévouement. Pour toutes ces raisons, l’enseignement n’est pas
une vocation, mais bien une profession!

En conséquence, cette passion que partagent ces enseignantes et enseignants
mérite une reconnaissance réelle et concrète de la part de la société.

La vocation, en quelques mots…

1 La notion de vocation renvoie à des fonctions autrefois dévolues
aux femmes par l’Église;

2 L’enseignement n’est pas une vocation, mais une profession
exigeante exercée par des travailleuses et travailleurs qualifiés,
qui ont des convictions, des aspirations et une vie personnelle;

3 La profession enseignante moderne répond à des responsabilités
sociales fondamentales : instruire, éduquer et former des
citoyennes et citoyens libres.
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Un guide de la bonne institutrice…
« Toute bonne institutrice, pour bien remplir ses devoirs 
doit nécessairement :

1. Se distinguer par sa conduite, sa piété et sa modestie; 
être le modèle des filles chrétiennes […].

2. Se confesser régulièrement tous les mois et communier […].

3. Faire tous les jours une lecture de piété […].

4. Ne pas entretenir de longues fréquentations, et ne jamais 
en avoir dans la maison d’école, lorsqu’elle n’est pas 
sous la surveillance de ses parents ou de quelqu’autre personne 
qui puisse les représenter convenablement.

5. Ne jamais se trouver aux grandes veillées, ni aux danses, ni aux
noces, à moins qu’elle n’y soit invitée, et même accompagnée 
de personnes respectables à tous égards.

6. N’aller que dans des familles respectables et ne fréquenter 
que des personnes de mœurs irréprochables.

7. Ne jamais se promener seule avec un jeune homme ni en voiture, 
ni autrement.

8. S’habiller proprement et modestement; ne jamais suivre 
les modes défendues par M. le Curé de la paroisse.

[…]

16. Ne jamais commencer la classe sans faire préalablement 
une courte prière pour demander à Dieu de bénir son travail; 
et ne la point finir sans le remercier aussi par une courte prière.

[…] En suivant ces quelques avis, l’Institutrice s’attirera l’estime 
de M. le Curé, de M. l’Inspecteur d’Écoles, de Messieurs 
les Commissaires, de tous les parents, de ses élèves et de 
tous les habitants de la paroisse. »

Source : Guide de la bonne institutrice : ses devoirs envers elle-même et envers ses élèves,
Trois-Rivières, Imprimerie Dufresne & Frères, 1868, 13 pages.
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2e mythe : La sécurité d’emploi

« Toi, t’es gras dur avec ta job assurée à vie! »
Il faut savoir que, loin d’être un luxe ou un privilège, la sécurité d’emploi est
un mécanisme qui favorise la stabilité et la continuité d’un service ou
d’une tâche tout en réduisant l’arbitraire et le pouvoir de chantage
patronal quant au recrutement et au maintien en emploi.

Dans les faits, près de 44 % des membres du personnel enseignant des
commissions scolaires du Québec sont actuellement à statut précaire
(temps partiel, contrat à la leçon, taux horaire, suppléance occasionnelle,
contrat de remplacement), comparativement à un taux de précarité de 33 %
en 1997 (MELS, 2003, 2008). Malgré les modifications introduites cette
année-là quant à l’accès aux postes réguliers, cette situation s’est
considérablement dégradée au primaire et au secondaire, et ce, dans un
contexte de pénurie de personnel enseignant.

De plus, la majorité des enseignantes et enseignants à statut précaire
bénéficie d’une priorité d’emploi, mais pas d’une sécurité d’emploi. Selon
les champs d’enseignement, ils peuvent parfois attendre plusieurs années
avant d’obtenir un premier contrat menant à une permanence au secteur
de la formation générale des jeunes. Quant aux secteurs de l’éducation des
adultes et de la formation professionnelle, seulement 27 % des enseignantes
et enseignants détiennent une permanence, laquelle est souvent très longue
à obtenir.

Dans un tel contexte, la sécurité d’emploi n’est un privilège pour personne,
mais un objectif à atteindre pour tous!

La sécurité d’emploi, en quelques mots…

1 La sécurité d’emploi est un mécanisme convenu avec
l’employeur pour assurer la stabilité et la continuité des
services;

2 Malgré diverses ententes et règlements, le taux de précarité
demeure élevé en enseignement, surtout à l’éducation des
adultes et à la formation professionnelle.
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3e mythe : Les vacances

« Vous, les profs, avec vos 
deux mois de vacances… »

Il faut savoir que, les vacances des enseignantes et enseignants sont
intégrées dans la structure de leur fonction, selon laquelle la rémunération
et la prestation de travail sont établies sur la base des 200 jours du
calendrier scolaire. Leur semaine de travail est donc d’une durée et d’une
intensité irrégulières (selon les leçons, les préparations, les réunions, les
évaluations, les corrections, etc.) et dépasse le cadre de celle de bien des
secteurs d’emploi, puisque les soirées, les fins de semaine et les divers
congés sont régulièrement mis à contribution. L’intensité des activités qui
est due à ces 200 jours d’école est en quelque sorte compensée par les
périodes de vacances que permet le calendrier scolaire.
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Dans les faits, l’alourdissement de la tâche et l’augmentation des attentes
envers les profs ont des effets indirects sur leurs vacances. D’une part, on
constate que plusieurs d’entre eux renoncent à une partie de leurs vacances
pour mettre à jour leurs préparations de cours en vue du retour en classe.
D’autre part, ces exigences mettent la santé physique et psychologique des
enseignantes et enseignants à rude épreuve. Dans l’ensemble du Canada, on
estime que près de 30 % du nouveau personnel enseignant quitte le métier
dans les cinq premières années de pratique. Par ailleurs, plus de 50 % des
enseignantes et enseignants présenteraient des symptômes d’épuisement
professionnel (ÉNAP, 2010). Dans ce contexte, les vacances sont une
occasion pour toutes et tous de recouvrer leur énergie.

Les vacances, en quelques mots…

1 Les profs ne sont pas les seuls professionnels à avoir 
de longues vacances;

2 Les vacances découlent du calendrier scolaire, qui impose des
semaines de travail plus intensives que dans d’autres secteurs
d’emploi;

3 L’alourdissement de la tâche a aussi d’importantes
conséquences sur la qualité de ces vacances.
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4e mythe : La semaine de travail

« Vous, les profs, quand la cloche sonne, 
votre journée est finie! »

Dans les faits, le travail des enseignantes et enseignants ne débute ni ne
s’arrête au son de la cloche. La présence en classe, si elle représente
l’aspect le plus visible du travail d’une personne enseignante, s’accompagne
toutefois d’un ensemble de tâches pédagogiques (recherche, préparation de
leçon ou d’évaluation, correction, suivi d’élèves, etc.), de multiples tâches
administratives (rapports d’absences, rapports disciplinaires, réunions,
bulletins, etc.) ou autres (surveillance, tutorat, etc.). Une fois que la cloche
a sonné, tout un travail attend donc l’enseignante ou enseignant, même s’il
choisit de le poursuivre à la maison.

Il faut savoir que, le corps enseignant forme la seule profession à majorité
féminine qui s’est vue imposer une augmentation de sa charge de travail en
échange d’un règlement sur l’équité salariale! Équité à laquelle les ensei-
gnantes et enseignants avaient pourtant droit en vertu d’une loi adoptée par
l’Assemblée nationale en 1996! En effet, « l’entente sur le temps de travail
des enseignantes et enseignants » conclue en 2002 a inscrit à leur horaire
au moins cinq heures supplémentaires par semaine de présence à
l’école. Ce faisant, le gouvernement a ouvert la voie aux directions d’école
pour surcharger le précieux temps du personnel enseignant par de multi-
ples réunions et formations, lui ajoutant ainsi de nouvelles responsabilités
tout en réduisant son autonomie professionnelle.

De plus, avec cet alourdissement de la charge de travail, les profs voient la
réalisation des nombreuses tâches exigées par leur profession empiéter sur
leur vie personnelle, familiale et sociale. Leur vie s’organise de plus en plus
en fonction de leurs responsabilités professionnelles et des besoins de
leur employeur, au détriment de leurs propres aspirations et, de surcroît, de
leur santé psychologique.

La semaine de travail, en quelques mots…

1 Le travail des profs est constitué de multiples tâches et
responsabilités, depuis l’enseignement en classe, jusqu’aux
tâches administratives, en passant par la préparation et le suivi
des leçons, l’encadrement et le suivi des élèves;

2 En 2002, le gouvernement leur a troqué un règlement sur l’équité
salariale contre une augmentation de leur charge de travail;

3 L’alourdissement de leur charge de travail depuis plusieurs
années a des impacts certains sur la vie personnelle, familiale et
sociale des profs, ainsi que sur leur santé psychologique.
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5e mythe : Les journées pédagogiques

« Durant les journées pédagogiques, 
les profs sont en congé! »

Il faut savoir que, en principe, les journées pédagogiques sont des journées
de travail durant lesquelles les enseignantes et enseignants peuvent assurer
le suivi de leurs élèves auprès de leurs collègues, de la direction ou des
parents, mettre à jour leurs recherches, leurs préparations de cours, leurs
corrections, se concerter entre collègues, tenir des réunions ou participer
à des formations. En début d’année ou en fin d’étape, elles sont
particulièrement importantes pour planifier la séquence des leçons et
assurer la compilation des évaluations en vue de préparer les bulletins ou
les rencontres de parents d’élèves.

Dans les faits, les journées pédagogiques ne sont plus ce qu’elles étaient.
Effectivement, les directions d’école ont pris l’habitude de meubler de plus
en plus couramment et abondamment ces journées. Convoqués à toutes
sortes de rencontres ou de formations obligatoires, les enseignantes et
enseignants se voient retirer peu à peu le temps et les disponibilités
nécessaires aux tâches pédagogiques et administratives auxquelles ils sont
censés vaquer durant ces journées. L’implantation des nouveaux
programmes de formation (réforme pédagogique) a largement contribué à
multiplier ces réunions, formations et autres, au détriment du temps de
travail dont les enseignantes et enseignants ont besoin pour l’encadrement
de leurs élèves, surtout dans les périodes de pointe de l’année scolaire (fin
d’étape, évaluation uniforme, etc.).

De plus, voyant leur emploi du temps contrôlé par l’employeur, la plupart
des enseignantes et enseignants se voient reporter leurs obligations. Ces
contraintes ne sont pas sans conséquence sur leur vie personnelle, sociale
et familiale.

Du travail bénévole? Force est de le constater…

Les journées pédagogiques, en quelques mots…

1 Les journées pédagogiques permettent aux profs de se
consacrer et de mettre à jour leurs tâches de préparation et
d’encadrement et à se concerter;

2 Les directions d’école accaparent de plus en plus ces journées,
ce qui alourdit d’autant la charge de travail des profs et réduit le
temps dont ils disposent pour s’en acquitter.
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6e mythe : Le salaire
« Vous, les profs, au salaire 

qu’on vous paie… »

Dans les faits, le salaire annuel dans l’enseignement au Québec avoisinait
58150 $ en moyenne en 2007-2008, pour un poste régulier à temps plein (MELS,
2009). Sur la base des échelles salariales, les enseignantes et enseignants
québécois comptent néanmoins parmi les moins bien rémunérés du Canada.

Salaire d’une personne enseignante qualifiée au 1er sept. 20091

Salaire (en $)
Base 5 ans Plafond

Ville repère (min.) d’expérience (max.)

Montréal (Qc)* 39 179 48 213 70 352
Moncton (N.-B.) 45 511 57 849 70 180
Charlottetown (I.-P.-E.)* 46 206 57 100 63 749
Saskatoon (Sask.)* 46 419 59 675 73 036
Halifax (N.-É.)* 47 074 54 616 67 186
Vancouver (C.-B.) 47 141 58 956 72 895
St-Jean (T.-N.)* 47 306 57 762 61 946
Winnipeg (Man.) 48 096 60 997 73 499
Toronto (Ont.)2 48 768 66 250 84 470
Edmonton (Alb.) 53 920 68 462 83 616

1. Dans le réseau des écoles publiques, sur la base des conventions collectives en vigueur; à l’exception de
Winnipeg, dont les données correspondent à l’échelle salariale en vigueur à l’échéance de la dernière
convention collective, soit au 30 juin 2009.

2. Les données utilisées dans le cas de Toronto correspondent à la convention collective des enseignantes et
enseignants du secteur secondaire. Pour le primaire, le salaire de base est de 47826 $.

* Provinces où les salaires des enseignantes et enseignants sont établis sur la base d’une échelle unique.
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Il faut savoir que, au Québec, les conventions collectives dans l’enseignement
atteignent jusqu’à dix-sept échelons de traitement salarial. En général, une
personne qui entre dans le métier n’atteindra son plafond qu’après quinze ans.
En comparaison, parmi les autres professionnels du secteur public, on note
que les architectes atteignent leur plafond salarial après treize ans de métier,
les pharmaciens après huit ans, les dentistes après cinq ans.

De plus, entre 1999 et 2009, les enseignantes et enseignants du Québec n’ont
obtenu que 15,7 % d’augmentation salariale, soit 1,6 % par année. Pendant ce
temps, les salaires dans le secteur privé syndiqué s’accroissaient de 25,3 %,
soit 2,5 % par année (ISQ, 2009). Enfin, le coût de la vie, quant à lui, augmentait
de 20,6 %, soit 2,1 % par année. En seulement dix ans, le pouvoir d’achat du
personnel enseignant a reculé de près de 10 % comparativement à celui du
personnel syndiqué du secteur privé!

Évolution du pouvoir d’achat 1999-2009

Salaire Pouvoir d’achat
(inflation = 20,6 %)

Personnel enseignant 
(commissions scolaires) + 15,7 % - 4,9 %

Personnel syndiqué 
du secteur privé (entreprises) + 25,3 % + 4,7 %

Écart 9,6 %

C’est dire que les profs, étant donné leur formation, tout ce qu’on attend d’eux
et du salaire qu’ils reçoivent… sont loin d’être riches et surpayés!

Le salaire, en quelques mots…

1 Les profs du Québec comptent parmi les moins bien rémunérés
du Canada;

2 Contrairement à certains professionnels, ils n’atteignent leur
plafond salarial qu’après quinze ans de métier;

3 Dans les dix dernières années, leur pouvoir d’achat a accusé un
retard de près de 10 % par rapport à celui des personnes
syndiquées de l’entreprise privée.



7e mythe : Les avantages sociaux

« Vous, les profs, avec vos assurances 
et vos avantages… »

Il faut savoir que, les enseignantes et enseignants sont les principaux
contributeurs à leur régime d’assurance collective. En effet, dans leur cas,
l’État ne contribue qu’à l’assurance invalidité de courte durée, ce qui ne
représente que le tiers du coût total de leur régime. Pourtant, dans environ
80 % des entreprises québécoises où les employées et employés bénéficient
d’un régime d’assurance collective, l’employeur y contribue à 50 % ou plus.
Certaines entreprises, comme Bombardier et Alcoa, prennent même en
charge la totalité des primes.

De plus, les enseignantes et enseignants n’ont aucun avantage fiscal lié à
leurs activités professionnelles tels les frais de repas lors de rencontres ou
de sorties éducatives, le matériel de travail, ou autres. Pourtant, les
préparations de cours et le suivi des élèves ou les évaluations nécessitent de
plus en plus l’accès à une documentation abondante et diversifiée, à du
matériel spécialisé, à un accès à l’Internet, à un photocopieur, etc. Autant de
ressources que l’école, en manque de moyens, est de moins en moins apte
à leur fournir. Par ailleurs, confrontés aux maigres budgets annuels dont
ils disposent pour leurs groupes d’élèves, nombre d’enseignantes et
enseignants fournissent de leur propre poche les livres, les fournitures, les
décorations ou les gâteries qui agrémentent leurs classes tout au long de
l’année. Sans compter les activités étudiantes ou les sorties pour lesquelles
ils doivent également débourser ou lever des fonds afin d’assurer leur
propre participation.

Dans les faits, l’État économise des millions de dollars chaque année sur le
dos des enseignantes et enseignants en ne mettant pas à leur disposition les
outils de travail élémentaires dont ils ont besoin pour assurer l’encadrement
et la réussite des élèves.

Et, contrairement à d’autres milieux de travail, aucune de ces contributions
n’est déductible d’impôt!
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Les avantages sociaux, en quelques mots…

1 Contrairement à d’autres professionnels, les profs sont les
principaux contributeurs à leur propre régime d’assurance
collective;

2 Les profs n’ont aucun avantage fiscal lié à leur profession;

3 L’État économise des millions de dollars en ne fournissant pas
aux profs l’ensemble des outils nécessaires à leur travail.

Charité bien ordonnée?

En 2005 la Fédération canadienne des enseignantes et des enseignants
(FCE), dévoilait une étude selon laquelle le personnel enseignant du Canada
aurait dépensé en moyenne 344 $ en fournitures de toutes sortes durant
l’année scolaire 2004-2005. Globalement, les gouvernements provinciaux
auraient ainsi épargné approximativement 90 M$ au détriment des profs et
de leurs élèves.
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8e mythe : Les activités étudiantes

« Tu as de la chance : on te paie un voyage! »
Il faut savoir que, les sorties et les activités éducatives proposées dans les
écoles ont de tout temps complété la formation générale des élèves. Depuis
février 2006, leur convention collective, imposée par une loi spéciale, oblige
les enseignantes et enseignants à en faire la promotion. Dans le même
esprit, elle contraint celles et ceux qui choisissent de faire de telles activités
à négocier à la pièce avec leur direction d’établissement, sans rapport de
force ni garantie de résultat, les compensations pour le temps qu’ils y
investissent! Les profs sont donc la plupart du temps acculés malgré eux à
un choix déchirant : renoncer à toute reconnaissance ou renoncer à une
activité enrichissante pour leurs élèves.

Dans les faits, la surcharge de travail engendrée par une activité étudiante
est évidente, qu’il s’agisse par exemple d’une pièce de théâtre ou d’un voyage
à l’étranger : planification de l’activité, organisation logistique, recherche de
financement, inscription, communication aux parents, rencontres d’équipe,
animation, préparation des élèves, etc. Même si sa place est « payée », un
voyage à l’étranger ou une sortie dans une autre région implique souvent
pour l’enseignante ou enseignant de nombreuses heures de travail. Ce à
quoi s’ajoute parfois l’organisation d’une campagne de financement, car la
commission scolaire apporte très rarement son soutien financier.

De plus, la tenue ou l’organisation d’une activité pour laquelle l’enseignante
ou enseignant doit s’absenter occasionne une importante préparation de
matériel pédagogique (travaux en classe, devoirs, etc.) à l’intention de la
personne remplaçante. Conséquemment, cela implique de la correction ou
du rattrapage à son retour.

Même volontaires, les sorties éducatives sont loin d’être une récompense
pour les enseignantes et enseignants!

Les activités étudiantes, en quelques mots…

1 Les profs ont toujours organisé et promu des activités étudiantes
dans les écoles;

2 Loin d’être une détente ou une partie de plaisir, une activité
étudiante représente de longues heures de préparation,
d’organisation et d’encadrement;

3 Même s’il les force depuis 2006 à promouvoir ces activités, l’État
ne reconnaît pas aux profs la surcharge de travail qu’elles leur
occasionnent.
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Le bénévolat conventionné
En septembre 2008, l’arbitre Gauvin rejetait un grief réclamant
compensation pour les dépassements de tâche régulière occasionnés par
des activités étudiantes pour huit enseignantes et enseignants. Entre autres,
l’arbitre adhérait aux arguments patronaux selon lesquels certaines de ces
activités relèvent « d’une approche éthique et consensuelle. […] Il s’agit en
quelque sorte d’une approche “ douce ”, respectueuse des enseignantes et
enseignants, une approche basée sur les valeurs et sur le volontariat. »

L’arbitre et la partie patronale reconnaissent « que les enseignantes et
enseignants qui s’impliquent dans ces activités hors paramètres de leur
tâche habituelle démontrent beaucoup de générosité et un altruisme
certain. Ils font la démonstration qu’ils ont un grand souci des élèves et
qu’ils leur sont, en quelque sorte, dédiés. C’est tout à l’honneur des
enseignantes et enseignants de s’inscrire dans une telle approche. »

Par ailleurs, comme « la contribution des enseignantes et enseignants aux
activités étudiantes est enrichissante d’abord pour les élèves et elle l’est
aussi pour les enseignantes et enseignants visés », il n’est pas nécessaire de
les compenser monétairement. En juin 2009, la juge Nantel de la Cour
supérieure du Québec confirmait la sentence Gauvin, notamment parce
qu’une telle compensation aurait un « impact financier dévastateur […] sur
le système scolaire en général ».

Sources : Alliance des professeures et professeurs de Montréal c. Commission scolaire de Montréal, SAET
8220, 22 septembre 2008, J. Gauvin et Alliance des professeures et professeurs de Montréal c. Gauvin, 
2009 QCCS 2590.



9e mythe : La qualité 
de l’enseignement public

« L’enseignement dans les écoles privées 
est de meilleure qualité que dans 

les écoles publiques. »

Dans les faits, les enseignantes et enseignants des écoles privées ont les
mêmes obligations, les mêmes compétences et répondent aux mêmes
exigences à l’emploi qu’au secteur public. Ils ont fait les mêmes stages et
ont satisfait aux mêmes conditions pour obtenir leur brevet d’enseignement.
Ils sont effectivement issus de la même formation. Cependant, si la qualité
de leur enseignement est équivalente, les conditions dans lesquelles les
profs l’exercent et dans lesquelles les élèves apprennent accusent
d’importantes iniquités entre les deux réseaux. Iniquités d’autant plus
importantes sur le plan pédagogique qu’elles sont encouragées par l’État!

Il faut savoir que, l’école publique répond d’une mission universelle et doit
accueillir et soutenir la réussite d’élèves de toutes conditions et de toutes
origines. Elle est présente dans chaque région, milieu socioéconomique
ou communauté ethnolinguistique du Québec. Les profs du réseau public
enseignent donc à des élèves issus de tous les environnements sociaux.
Parmi ces élèves, nombreux sont ceux qui n’ont pas accès, à la maison, à
des outils ou à un encadrement favorable à leur réussite éducative, et qui
présentent des besoins particuliers auxquels l’école publique doit répondre.

A contrario, l’école privée, qui n’a pas la même mission, recrute ses élèves
sur la base d’une discrimination à la fois académique et économique. En
2005, environ les deux tiers des familles qui envoyaient leurs enfants à
l’école privée disposaient d’un revenu supérieur au revenu familial moyen au
Québec. Près des trois quarts de ces parents détenaient un diplôme d’études
postsecondaires, contrairement à la moitié des adultes québécois. Triés sur
le volet, les élèves de l’école privée jouissent donc d’un environnement
économique et familial a priori plus favorable à la réussite scolaire. Enfin,
ceux d’entre eux qui ne répondent pas aux exigences de performance de leur
établissement sont souvent exclus et recueillis par le réseau public.

De plus, à la suite d’un compromis historique dont le caractère temporaire a
été oublié par les différents gouvernements qui se sont succédé, les écoles
privées du Québec comptent parmi les seules en Amérique du Nord à
bénéficier d’aussi généreuses subventions de l’État (à raison de 60 % du
coût de fonctionnement accordé par élève). Dans la mesure où une minorité
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seulement des élèves des écoles privées proviennent de milieux défavorisés,
il est clair que ces subventions profitent aux classes les plus aisées de la
société, tandis que l’école publique accuse d’importantes lacunes au
chapitre des ressources financières, humaines et matérielles pour remplir
adéquatement sa mission.

Enfin, cet état de fait demeure contradictoire avec les valeurs de
démocratisation et d’universalité de l’éducation soutenues par le contrat
social de la Révolution tranquille. En effet, chaque année, ce sont près de
500 M$ dont l’État prive les écoles publiques en encourageant un système
parallèle privé qui discrimine les élèves sur une base financière et élitiste.
Ce faisant, l’État confine, d’une part, l’école publique dans un rôle de soutien
aux élèves des milieux défavorisés, handicapés ou en difficulté d’adaptation
ou d’apprentissage, sans pour autant, d’autre part, lui fournir pleinement les
moyens de remplir sa mission puisque délaissée (matériel, infrastructure,
soutien à l’enseignement).

Comparaison des réseaux public et privé 1997-2007*

Variable
Commission École Global

scolaire privée (les deux réseaux)

Évolution des subventions 
gouvernementales directes + 41 % + 61 % + 42 %

Évolution des effectifs 
étudiants - 7,8 % + 20 % - 5,2 %

* Pour le primaire et le secondaire, secteur des jeunes (MELS, 1998 et 2008)

La qualité de l’enseignement public, en quelques mots…

1 Les profs du secteur public et du secteur privé ont suivi la même
formation et répondent aux mêmes exigences légales;

2 Ce qui distingue essentiellement le privé du public n’est pas la
qualité de l’enseignement donné par les profs, mais le type
d’élèves à qui ils enseignent;

3 Les conditions d’enseignement dans les deux secteurs sont très
différentes et révèlent d’importantes iniquités qui défavorisent
les élèves et les profs de l’école publique;

4 Ces iniquités sont stimulées par le financement que l’État
accorde annuellement à plus de 180 écoles privées.
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10e mythe : Le syndicat

« Le syndicat est corporatiste 
et défend juste les incompétents, 

les mauvais, les pourris, les paresseux… »

Dans les faits, une association syndicale agit comme porte-parole des
intérêts de ses membres. Elle exécute les mandats et respecte les
orientations que ces membres lui confient démocratiquement quant à leurs
conditions de travail. Elle a pour principale fonction de défendre
équitablement tous ses membres, conformément aux différents textes qui
prévalent (chartes, lois, Code du travail, conventions collectives). Au Québec,
toutes les enseignantes et tous les enseignants des commissions scolaires
sont représentés par un syndicat.

Il faut savoir que, ce n’est en aucun cas la responsabilité d’un syndicat
d’évaluer les aptitudes et la compétence de ses membres, mais celle de
l’employeur qui les recrute. Par contre, le syndicat a une obligation morale
et légale envers ses membres de leur fournir une défense pleine et entière,
comme n’importe quel citoyen devant la loi. Il revient donc à l’employeur
de faire la démonstration qu’un membre de son personnel ne répond pas
aux critères, aux attentes ou n’a pas les compétences requises par la
tâche. C’est à lui qu’incombe le fardeau de la preuve. D’ailleurs, l’employeur
n’a-t-il pas le devoir moral de fournir de l’aide et du soutien au personnel en
difficulté ou en détresse?

De plus, il n’est pas aussi facile de devenir enseignant qu’on le prétend. La
Loi sur l’instruction publique et le Règlement sur les autorisations
d’enseigner balisent clairement l’entrée dans la profession. Par exemple,
pour obtenir son brevet d’enseignement, une personne candidate à la
« Formation générale des jeunes » doit réussir les multiples évaluations qui
ponctuent les quatre années de sa formation universitaire ainsi que
plusieurs centaines d’heures de stage. Il relève donc de la responsabilité de
l’État, des commissions scolaires et des facultés de science de l’éducation
de veiller à recruter et former les membres du personnel enseignant avec soin.
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Le syndicat, en quelques mots…

1 Une association syndicale appartient à ses membres et agit selon
les mandats qu’ils lui accordent démocratiquement;

2 Le syndicat a une obligation morale et légale de défendre ses
membres;

3 Il n’appartient pas au syndicat, mais à l’employeur de recruter et
former les membres du personnel enseignant et, le cas échéant,
de faire la démonstration qu’ils ne répondent pas aux attentes ou
critères pour pratiquer la profession.
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11e mythe : Les conventions collectives

« Les conventions collectives des profs 
font obstacle à la persévérance scolaire. »

Il faut savoir que, une convention collective est une entente ratifiée
démocratiquement qui permet notamment à un groupe de travailleuses et
travailleurs de s’exprimer, de se protéger et d’exercer un pouvoir sur leurs
conditions de travail. En ce sens, elle constitue aussi la somme des luttes
menées par ce groupe au fil du temps. Elle représente le cumul des acquis
obtenus et maintenus par la négociation.

De plus, contrairement à ce que certains courants antisyndicaux laissent
entendre, la convention collective est une entente conclue entre un groupe
de travailleuses et travailleurs syndiqués et leur employeur. Cette
entente contient l’ensemble des règles, des droits et des obligations dont
conviennent ces deux parties dès lors qu’elles reconnaissent qu’elles ont
chacune intérêt à travailler en harmonie l’une avec l’autre. Cette entente
n’est valide que si elle est acceptée par les deux parties. En conséquence,
elle reflète également les aspirations et les intérêts de l’employeur.
Ainsi, lorsque le gouvernement prétend que ces ententes avec les
enseignantes et enseignants l’empêchent d’atteindre ses objectifs
politiques et idéologiques, il occulte une importante partie du contrat
auquel il a souscrit de son propre chef. Surtout lorsqu’il impose ce contrat
par une loi spéciale.

Dans les faits, les profs se consacrent chaque jour à la promotion de la
persévérance scolaire. Dès les années 1980, les syndicats de l’enseignement
ont été parmi les premiers à sonner l’alarme quant au phénomène du
décrochage scolaire. Ils réclamèrent des États généraux sur l’éducation
où, en 1995 et 1996, ils défendirent la consolidation de l’école publique et
réclamèrent l’amélioration des conditions d’enseignement et d’apprentissage
pour lutter contre le décrochage scolaire. 

Enfin, les enseignantes et enseignants n’ont cessé depuis de réclamer la
bonification et une meilleure redistribution des ressources financières,
matérielles et humaines au sein du réseau des commissions scolaires
pour soutenir l’éducation en milieux défavorisés, l’intervention précoce et
le soutien aux élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage.

Bref, en réponse à la vision à court terme des différents gouvernements
quant à l’éducation, les profs défendent une vision solidaire d’un système
d’éducation public de qualité, démocratique, accessible et universel.
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Les conventions collectives et la persévérance scolaire, 
en quelques mots…

1 Une convention collective implique autant les personnes
salariées que leur employeur. Elle est constituée des droits et
des obligations de chacun sur lesquels ils se sont entendus;

2 Les conventions collectives doivent permettre aux profs de
disposer de moyens et de conditions favorables pour pratiquer
leur profession avec autonomie;

3 Depuis longtemps, les profs militent pour l’amélioration des
conditions d’apprentissage et de réussite des élèves, ce qui
passe aussi par la défense du système d’éducation public et
l’amélioration de leurs conditions de travail.



D E  L ’ A U T R E  C Ô T É  D U T A B L E A U  N O I R …

26

12e mythe : Le droit de revendiquer

« Les profs en grève prennent 
les enfants en otage! »

Il faut savoir que, la notion de prise d’otage a été considérablement
galvaudée et banalisée dans la société. Par définition, une prise d’otage est
un acte criminel qui réfère à l’intention explicite de détenir une personne
contre son gré en exigeant la satisfaction d’une condition pour la relâcher. Le
discours de la prise d’otage est souvent utilisé pour insinuer que les
travailleuses et travailleurs qui recourent à des moyens de pression ont des
intentions malveillantes et des revendications illégitimes. Or, prétendre que
le personnel enseignant souhaite nuire aux enfants relève de la
malhonnêteté intellectuelle.

Dans les faits, les syndicats d’enseignement sont convaincus que
l’amélioration des conditions d’apprentissage passe par l’amélioration
des conditions d’enseignement, et vice versa. Depuis plusieurs années, et
même lors des périodes de négociation, ils ont mis de l’avant des
revendications qui touchent directement les conditions d’apprentissage des
élèves, notamment en demandant la baisse des ratios maître-élèves ou en
s’assurant de la préservation et l’allocation de meilleurs services de soutien
aux élèves en difficulté. De plus en plus, ces organisations syndicales
mènent des activités qui font la promotion de la persévérance scolaire, de
l’amélioration des conditions d’apprentissage et de la qualité de l’éducation
publique.

De plus, si la prise d’otage est prohibée par le Code criminel, le droit de
négocier collectivement, quant à lui, est clairement soutenu par la Charte
canadienne des droits et libertés et reconnu par le Code du travail du
Québec. En vertu de ce dernier, au même titre que toutes les personnes
syndiquées, les enseignantes et enseignants ont le droit de recourir à des
moyens de pression pour appuyer leurs revendications en période de
négociation.
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Enfin, le recours à ce droit est clairement défini et balisé dans le temps, de
telle sorte que le personnel enseignant n’en dispose que selon un délai
prescrit et un cadre très rigoureux défini par le Code du travail. Par ailleurs,
ce dernier prévoit que tout recours à la grève soit dûment adopté en
assemblée générale par vote secret. Enfin, la pratique veut que la grève ne
soit utilisée qu’en ultime recours, c’est-à-dire une fois que tous les autres
moyens de pression ont été épuisés et ont échoué à faire entendre raison à
la partie patronale. À cause de son impact sur sa vie et ses revenus
familiaux, le recours à la grève est un choix lourd et difficile qu’une
personne ne fait jamais de gaieté de cœur ni avec plaisir.

La véritable question est de savoir si la détérioration des conditions
d’apprentissage des élèves et des conditions de travail des enseignantes et
enseignants n’est pas plutôt le signe de la déresponsabilisation de l’État.

Le droit de revendiquer, en quelques mots…

1 Le droit de revendiquer l’amélioration des conditions de travail
est légalement reconnu par le Code du travail et est au cœur du
droit de négociation collective;

2 Depuis longtemps, les profs militent pour l’amélioration des
conditions d’apprentissage et de réussite des élèves;

3 Les profs ne font la grève qu’en dernier recours et jamais de
gaieté de cœur. Lorsqu’ils la font, ils doivent respecter des règles
très strictes (délais et conditions) établies par le Code du travail.



Conclusion
Depuis la Révolution tranquille, la société québécoise s’est habituée à
attendre et à recevoir beaucoup de la part des enseignantes et enseignants.
Notre métier, même s’il demeure méconnu du public, continue de fasciner
et de susciter un certain respect. Mais, si les élèves et les parents sont
nombreux à témoigner de la reconnaissance qu’ils ont pour notre travail, les
gouvernements, pour leur part, n’en font pas toujours autant.

Malgré nous et notre dévouement, la profession enseignante fait encore
l’objet de nombreux mythes qui, parfois tenaces, parfois cocasses, méritent
qu’on s’y attarde afin de remettre les pendules à l’heure. Loin d’être
exhaustif, ce guide vise à outiller ses lectrices et lecteurs afin qu’ils se
méfient des légendes urbaines et puissent rétablir les faits et les réalités
que celles-ci tendent à masquer ou à oublier.

Afin de poursuivre ce travail d’éducation syndicale, nous vous invitons à
tendre l’oreille, à relever et à dénoncer les incohérences dans le discours
ambiant sur l’école et l’enseignement. Nous vous invitons à identifier et à
briser ces autres mythes qui persistent sur notre profession et notre
condition collective. Faites-nous part de vos réflexions afin que nous
puissions, toutes et tous ensemble, rétablir les faits et démontrer que nous
exerçons chaque jour, avec rigueur et passion, le plus beau métier du
monde.
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Écrivez-nous…
Si vous avez des questions, des commentaires, des idées ou si vous voulez 
partager d’autres mythes à pourfendre, écrivez-nous à la fae@lafae.qc.ca.

Fédération autonome de l’enseignement (FAE)
6555, boul. Métropolitain Est, bureau 100, Montréal (Québec)  H1P 3H3

Téléphone : 514 666-7763

Sans frais : 1 877 387-4774

Télécopieur : 514 666-7764

Courriel : fae@lafae.qc.ca

www.lafae.qc.ca
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